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UNION INTERFEDERALE DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE FORCE OUVRIERE

46, rue des Petites Ecuries 75010 – PARIS

(Tél. : 01.44.83.65.55)

FORCE OUVRIERE REFUSE LA SOI-DISANT « REFORME DE L’IRCANTEC » 
DANS L’INTERET DES AFFILIES !
Le gouvernement a décidé unilatéralement d’inscrire « la réforme de la gouvernance et des paramètres de l’IRCANTEC » dans le processus du « rendez-vous des retraites 2008 ». Or ce rendez-vous n’était que l’application de la réforme FILLON du 21 août 2003 et l’IRCANTEC n’était pas concerné ! Le gouvernement cherchait déjà des syndicats favorables à 2003 et qui avaient refusé, en 2005, avec toutes les organisations syndicales, la même réforme !!

Ainsi, le Conseil d’administration du 3 septembre s’est prononcé favorablement grâce à l’abstention «bienveillante et positive » de la CFDT, UNSA, CGC  et CFTC.

FO s’est prononcée contre ce projet car il était possible d’améliorer notamment la gouvernance en gardant le paritarisme dans la gestion de notre retraite complémentaire obligatoire et en faisant porter l’augmentation des cotisations sur la seule part des employeurs (qui profitent de taux très bas pour recruter des précaires ou CDD à tour de bras !) : la logique du « maintien du pouvoir d’achat des salariés » aurait dû trouver sa traduction concrète ainsi, d’autant plus que l’IRCANTEC était loin d’être en difficulté financière. 

Cette « réforme » s’inscrit dans le schéma de régression sociale généralisée. Elle accentue les effets nocifs de la loi Fillon du 21 août 2003 et ceux du « rendez-vous des retraites 2008 » : passage de 40 à 41 ans de cotisations pour bénéficier d’une retraite à taux plein,  sans oublier le relèvement programmé de 1 point de la cotisation du régime général au 1er janvier 2009. De plus, on ne sait pas quelle sera l’évolution de la  retraite de base de la sécurité sociale.

Cotiser plus pour toucher… beaucoup moins ! La facture sera lourde !
Les affiliés de l’IRCANTEC verront leurs cotisations augmenter entre 2011 et 2017. 

En tranche A (rémunérations inférieures au plafond de la sécurité sociale) les cotisations passeront de 5,63 % à 7,00 % (soit une augmentation de + 24,33 %). 

En tranche B (rémunérations supérieures au plafond de la sécurité sociale) elles passeront de 17,50 % à 19,50 % (soit une augmentation de + 11,43 %) !

Actuellement, pour un euro cotisé, un affilié a droit à 12 centimes de pension. En 2017,  le retraité ne recevra plus que 7,7 centimes. Pourquoi ? Parce que  Le gouvernement a décidé de réduire le taux de rendement du régime IRCANTEC de 12,09 % à 7,75 % (soit une baisse de – 35,83 %) !

Par ailleurs, le prix d’achat  d’un point de retraite est aujourd’hui de  2,896 € En 2017, il sera de 4,516 € l’agent va verser plus (perte de pouvoir d’achat) pour acquérir moins de points. Sa retraite sera donc  minorée en fin de carrière.

Vous voulez en savoir plus ? Prenez connaissance des exemples suivants !

Premier exemple :

1. Agent affilié à l’IRCANTEC en 2005, départ à la retraite en 2013 (8 ans de cotisation en tranche A (< ou  = au plafond de la sécurité sociale, soit  33 276 € annuels en 2008) : 

	Carrière Moyenne de 8 ans de 2005 à 2013

	Départ en retraite en 2013

	Nombre de points acquis


	Sans réforme                 
4 598
	Après réforme
4 252
	Différence   - 7,52 %

	Montant retraite annuelle/mensuelle


	2 011,49 € / 167,64 €
	1 860,23 € / 155,19 €
	


2.   Agent aux caractéristiques similaires avec période d’affiliation entre 2015 et 2023

 
	Carrière Moyenne de 8 ans de 2015 à 2023

	Départ en retraite en 2023

	Nombre de points acquis
	Sans réforme                
4 654
	Après réforme              3 714
	Différence   
-  20,20 %

	Montant retraite annuelle/mensuelle
	2 035,99 €  / 169,66 €
	1 624,75 € / 135,39 €
	


Deuxième exemple :

1. Agent avec une carrière complète de  2005 à 2046 soit 41 ans de cotisation - en tranche A (< ou  = au plafond de la sécurité sociale, soit 33 276 € annuels en 2008) :

	Carrière pleine de 41 ans de 2005 à 2046

	Départ en retraite en 2046

	Nombre de points acquis
	Sans  réforme             
21 661
	Après réforme            17 870
	Différence 
– 17,50 %

	Montant retraite annuelle/mensuelle
	9 476,78 € / 789,73 €
	7 818,35 € / 651,52 €
	


2. Agent dans une situation similaire dont la carrière se déroule entre 2015 et 2056

	Carrière pleine de 41 ans de 2015 à 2056

	Départ en retraite en 2056

	Nombre de points acquis
	Sans  réforme             
21 200
	Après réforme           16 917
	Différence
 - 20,20 %

	Montant retraite annuelle/mensuelle
	9 275,06 € / 772,92 €
	7 401,46 € / 616,78 €
	


Troisième exemple

1. Agent avec une carrière complète dont les cotisations se situent à deux fois le plafond de la sécurité sociale (cotisations en tranches A et B) :

	Carrière pleine de 41 ans de 2005 à 2046

	Départ en retraite en 2046

	Nombre de points acquis
	Sans réforme             
 89 050
	Après réforme            
69 001
	Différence  
- 22,51 %

	Montant retraite annuelle/mensuelle
	38 960,11 € / 3246,67 €
	30 188,50 € / 2515,70 €
	


2. Agent dans une situation similaire  dont la carrière: se déroule entre 2015 et 2056 

	Carrière pleine de 41 ans de 2015 à 2056

	Départ en retraite en 2056

	Nombre de points acquis
	Sans réforme               
 87 154
	Après réforme           
64 076
	Différence 
- 26,48 %

	Montant retraite annuel
	38 130,82 € / 3177,56 €
	28 033,97 € / 2336,16 €
	


Le gouvernement choisit les « perdants » !!

Alors que les cotisations vont augmenter et que les retraites vont diminuer fortement, le Gouvernement négocie avec les médecins hospitaliers 
 une compensation intégrale à ces « pertes » 2 poids, 2 mesures qui confortent FO : cette « réforme » de l’IRCANTEC avait d’autres objectifs que la pérennité de cette institution !

FORCE OUVRIERE et les affiliés de l’IRCANTEC s’en souviendront ensemble !

Force Ouvrière dit non à la régression sociale généralisée !
Avec Force Ouvrière, défendons nos salaires, 

notre pouvoir d’achat et nos retraites !

[image: image2.wmf]ÉTAT

REJOIGNEZ FORCE OUVRIERE !
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� Hypothèses retenues pour ces exemples : 


De 2005 à 2008 chiffres réels. 


De 2009 à 2050 (salaire, plafond SS, valeur du point) = valeur 2008.   


Le salaire de référence (valeur d’achat du point de retraite) est calculé en fonction du rendement fixé par les textes.


� Affiliés à l’IRCANTEC et donc concernés par cette réforme
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